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Code civil

Chapitre I — De la nature et de l’étendue du cautionnement

Extrait

Article 2012

Version du 14 février 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

Le cautionnement ne peut exister que sur une obligation valable.

On peut néanmoins cautionner une obligation, encore qu’elle pût être annullée par une exception purement personnelle à l’obligé; par exemple,
dans le cas de minorité.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Le cautionnement ne peut exister que sur une obligation valable.

On peut néanmoins cautionner une obligation, encore qu’elle pût être annulée par une exception purement personnelle à l’obligé; par exemple,
dans le cas de minorité.
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